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Votre Commission de l’Education a examiné
au cours de sa réunion du 26 janvier 2005(1)
le Rapport d’activités du Service général des In-
frastructures scolaires publiques subventionnées.
- Rapport sur l’utilisation des crédits pour l’an-
née 2003 (Doc. 519 (2003-2004) n◦1), le Rapport
d’activités du Service général des Infrastructures
scolaires de la Communauté française pour l’an-
née 2003 (Doc. 569 (2003-2004) n◦1) et le Rap-
port d’activités relatif au programme des travaux
de première nécessité en faveur des bâtiments sco-
laires de l’enseignement fondamental et de l’en-
seignement secondaire organisés ou subventionnés
par la Communauté française pour l’année 2003
(Doc. 571 (2003-2004) n◦1)(2).

Echange de vues :

Il est renvoyé au document 519 (2003-2004)
n◦ 2.

Il est fait confiance à la Présidente et au Rap-
porteur pour la rédaction du présent rapport.

Le Rapporteur La Présidente

J.C. Luperto J. De Groote

(1) Présents :
M. Avril, Mme Fassiaux-Looten, Mme Jamoulle, M. Lu-

perto, M. WacquierMme Cassart-Mailleux, M. Crucke, Mme
Defalque, M. NevenMme Corbisier-Hagon, M. Elsen, M. Lan-
gendries, Mme de Groote (Présidente)M. Reinkin

Assistaient également à la réunion :
M. Boucher, M. Mathen, M. Walry, M. de Saint Moulin,

membres du Parlement
Mme Arena, ministre-présidente chargée de l’Enseignement

obligatoire et de Promotion sociale
M. Delbecq, collaborateur au cabinet de Mme la ministre-

présidente Arena
M. Dumongh, expert du groupe PS
Mme Lejeune de Schiervel, experte du groupe MR
M. Jauniaux, expert du groupe cdH

(2) La Commission a décidé d’examiner conjointement l’en-
semble des rapports d’activités figurant à l’ordre du jour de la
Commission.


